
Dans quelles conditions un employeur peut-il mettre en place un
POT plutôt qu'un horaire fixe ou mobile ?

Réponse courte

L'employeur peut recourir au plan d'organisation du travail (POT) lorsque les besoins organisationnels de

l'entreprise nécessitent une flexibilité temporelle sur une période de référence pouvant aller jusqu'à 4 mois.

Contrairement à l'horaire fixe (heures identiques quotidiennes) ou à l'horaire mobile (flexibilité quotidienne pour le

salarié), le POT permet à l'employeur de planifier des variations d'horaires sur plusieurs semaines en fonction de

l'activité prévisible, sous réserve de l'accord de la délégation du personnel et de notification à l' ITM.

Définition

Le POT est un système d'aménagement du temps de travail permettant à l'employeur de moduler la durée

hebdomadaire sur une période de référence définie, avec une moyenne de 40 heures hebdomadaires. Il se

distingue de :

L'horaire fixe : heures de travail identiques chaque jour (ex: 8h-17h du lundi au vendredi)

L'horaire mobile : système où le salarié peut adapter ses horaires quotidiens selon ses convenances

personnelles dans des plages définies par l'employeur

Le POT offre une flexibilité planifiée à l'employeur, tandis que l'horaire mobile privilégie la flexibilité

quotidienne du salarié.

Conditions d’exercice

La mise en place d'un POT requiert le respect cumulatif des conditions suivantes :

Conditions préalables :

Justification par les besoins organisationnels de l'entreprise (variations d'activité prévisibles)

Établissement d'une période de référence entre 1 et 4 mois maximum

Respect des limites légales : maximum 10 heures/jour et 48 heures/semaine

Maintien d'une durée moyenne de 40 heures hebdomadaires sur la période

Procédure obligatoire :
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Information et consultation de la délégation du personnel (entreprises ? 15 salariés)

À défaut de délégation, consultation des salariés concernés

Notification à l'ITM dans le mois de la prise d'effet

Délai d'entrée en vigueur : au plus tôt 1 mois après consultation

Durée de validité : 24 mois, tacitement renouvelable

Modalités pratiques

Contenu obligatoire du POT (sous peine de nullité) :

Début et fin de la période de référence et du POT

Horaire de travail normal permettant à chaque salarié de connaître son organisation

Heures de travail par jour et par semaine, début et fin du travail journalier

Jours de fermeture, jours fériés légaux et usuels, congés individuels/collectifs

Repos hebdomadaire de 44 heures consécutives

Mise en œuvre opérationnelle :

Communication du POT 5 jours avant son entrée en vigueur

Soumission pour avis à la délégation du personnel ou aux salariés

En cas de désaccord, saisie possible de l'ITM pour médiation

Système de décompte des heures prestées obligatoire

Modifications en cours : préavis de 3 jours minimum aux salariés

Pratiques et recommandations

Pour une mise en place réussie :

Phase préparatoire :

Analyser les variations d'activité sur l'année écoulée

Anticiper les besoins de flexibilité sur 4 mois

Préparer la justification économique ou technique

Consulter les conventions collectives applicables

Gestion opérationnelle :
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Mettre en place un système de suivi des heures fiable

Former les managers aux règles du POT

Communiquer clairement avec les équipes sur les changements

Prévoir des modalités de compensation des heures excédentaires

Documenter toutes les étapes et décisions

Bonnes pratiques RH :

Privilégier le dialogue social en amont

Assurer l'égalité de traitement entre salariés

Respecter l'équilibre vie privée/professionnelle

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois :

Durée du travail et POT :

Article L.211-6 : Période de référence (congés supplémentaires selon durée)

Article L.211-7 : Plan d'organisation du travail (établissement, contenu, procédure)

Article L.211-8 : Horaire mobile (alternative au POT)

Article L.211-9 : Période de référence conventionnelle (jusqu'à 12 mois)

Heures supplémentaires et limites :

Article L.211-12 : Durée maximale (10h/jour, 48h/semaine)

Articles L.211-22 et suivants : Régime des heures supplémentaires

Consultation et représentation :

Article L.162-12 : Consultation obligatoire de la délégation

Article L.414-3 : Attributions de la délégation du personnel

Spécificités des heures supplémentaires en POT : Sont considérées comme heures supplémentaires les heures dépassant par

mois :

12,5% de la durée mensuelle normale (période de référence 1-3 mois)

10% de la durée mensuelle normale (période de référence 3-4 mois)

Congés supplémentaires dus selon la durée du POT :
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1,5 jour/an : période de référence 1-2 mois

3 jours/an : période de référence 2-3 mois

3,5 jours/an : période de référence 3-4 mois

Le non-respect des procédures peut entraîner la nullité du POT et des sanctions administratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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